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A la vibrante mémoire 
de

MGR ADELARD LANGEVIN, O. M. I. 
Archevêque de Saint-Boniface 

1895-1915
Inspirateur de l’abbé Pierre Gravel 

dans la fondation et le prodigieux développement 
de GRAVELBOURG

Depositum custodi

Nous exposions l’an dernier. Nos très chers Frères, les rai- 
sons, suggérées par les divines Ecritures, de garder présentes 
à la mémoire des peuples la vie et l’oeuvre des vénérables Pas
teurs qui les ont conduits dans les pâturages du Seigneur. Et 

vousNous disions les mérites de l’A rchevêque de Régina que
pleurez encore.

Mais comment ne pas vous faire admirer aussi la féconde
et noble carrière de l'Archevêque au coeur de flamme dont Nous 
évoquons aujourd'hui le souvenir.

Nous le revoyons encore par la pensée comme Nous l’avions 
connu dès Notre jeunesse, alors que ses bras Nous pressèrent 
avec la tendresse d’Isaac pour Jacob et qu’il répandait sur no
tre tête, en même temps que les prophéties les plus étonnantes, 
les plus odorantes bénédictions de sa piété- “Ecce odor filii 
mei sicut odor agri pleni, cui benedixit Dominus. Det tibi Deus 
de rore coeli.” (Gen. XXVII, 27-28.) L’oeil vif. le front large, 
le geste nerveux, la voix claironnante, l’âme haute et droite, il 
devait être, sur le siège des Provencher et des Taché, le phare 
de la vérité, le héraut de la justice, l’incorruptible défenseur du 
dépôt sacré qui lui avait été confié par le Souverain Pontife, 
selon son incoercible devise : “Depositum custodi”.

On sait l’activité dévorante qui marqua son épiscopat. C’é
tait à l’époque où, dans l’Ouest, un monde nouveau s’élaborait. 
On le trouva à la tête de tous les mouvements de progrès, fon
dant les paroisses et les sociétés, amenant de l’Est canadien, de 
le France et de tous les pays d’Europe un clergé robuste et en
treprenant qui jetterait les bases de plusieurs diocèses, appelant 
aussi à son aide des représentants des divers Ordres religieux 
pour renforcer l’oeuvre apostolique dont les Missionnaires 
Oblats de Marie Immaculée avaient partout planté les premiers 
jalons, et des religieuses de toute coiffe et de toute langue qui 
dispenseraient l’enseignement chrétien aux enfants des parois
ses nationales que l’Archevêque ouvrait partout dans les cen-
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